
COMITE  DEPARTEMENTAL DE GOLF D’ILLE ET VILAINE 

 
 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL INDIVIDUEL 
 

GOLF des ORMES 

Samedi 6 juillet 2019 
Epreuve qualificative pour le championnat de Bretagne individuel 

 

Règlement particulier de l’épreuve 
Ce règlement complète le règlement des épreuves organisées par la Ligue de Bretagne de l’année en cours. Les 

conditions du  règlement particulier de l’épreuve priment celles du règlement général. 

 

 

Conditions de Participation 

Championnat ouvert aux messieurs et dames, licenciés et membres d’un club d’Ille-et-Vilaine. Les joueurs doivent 

avoir une licence 2019, être membre de leur Association Sportive, être à jour du certificat médical de non contre-

indication à la pratique du Golf, et d’index inférieurs à 24,4. Le champ des joueurs est limité à 120 (priorité à l’ordre 

des index). 

 

Forme de jeu 

Stroke-play sur 1 tour conventionnel de 18 trous. 

Comité de l’épreuve : la présidente du Comité Départemental, le délégué départemental au sport ou son 

représentant et le capitaine des jeux du club recevant.   

 

Catégories 

 Messieurs 1ère série  index inférieur à 8.5  marques blanches 

   2ème série index de 8.5 à 18.4  marques blanches 

   

 Dames  1ère série index inférieur à 11.4  marques bleues 

   2ème série index de 11.5 à 24.4  marques bleues 

   

Ordre des départs  

Dans l’ordre décroissant des index et par série (1er départ : 7h30) 

 

Départage 

En cas d’égalité pour la première place à la fin des 18 trous, il y aura « un play-off en mort subite » pour déterminer 

le 1er de chaque catégorie. 

Pour les autres places, le départage se fera selon les règles de la FFG. 

_____________________________________________________________________________________________ 

Proclamation des Résultats et Remise des prix 
30 minutes environ après la fin de l’épreuve, au club house du golf des Ormes. 

Seront également récompensés, selon dotations, les meilleurs scores bruts de chaque catégorie. 

 

 



 

COMITE DEPARTEMENTAL DE GOLF D’ILLE ET VILAINE 

 
 

Qualification au championnat de Bretagne 

Le championnat de Bretagne 2019 aura lieu les 31août et 1er septembre sur le golf de Ploemeur 

 

Le département qualifie. 

 Messieurs Toutes séries confondues :  les 20 premiers et ex aequo 

 Dames  Toutes séries confondues les 6 premières et ex aequo 

    

Les joueuses et les joueurs protégés sont qualifiés d’office mais devront impérativement s’inscrire. 

 

Désistements éventuels 

Il appartient Capitaine des jeux de chaque club de faire savoir, après proclamation des résultats, si tous les qualifiés 

de son club participeront au Championnat de Bretagne. 

 

Les désistements éventuels, qui pourront permettre de requalifier des joueurs arrivés directement derrière dans l’ordre 

du classement, devront être transmis le plus tôt possible et, en tout état de cause, avant le 15 juillet 2019 au Comité 

Départemental (golfcd35@gmail.com). 

 

L’inscription et le droit d’engagement 

Les joueurs devront s’inscrire dans leur club sur le document joint au présent règlement. La liste des joueurs sera 

transmise par le club au Comité départemental au plus tard le : 29 juin 2019 

 

Les droits d’inscription s’élèvent à :  28€ pour les adultes 

     14€ pour les joueurs âgés de moins de 20 ans 

 

Le chèque devra être établi à l’ordre du Comité départemental de Golf d’Ille et Vilaine et devra être fourni en même 

temps que l’inscription à son A.S qui se chargera de les transmettre au CD35. Le joueur, qui n’aura pas réglé ses droits 

d’engagement au préalable, ne pourra pas participer à cette épreuve. 

En outre, un joueur qui se scratchera après la publication des départs ne sera pas remboursée des droits d’inscription. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

INSCRIPTION AU CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL INDIVIDUEL (1/2) 

Samedi 6 juillet 2019 - Golf de ORMES 

Date limite d’inscription : le samedi 29 juin 

 

                             CLUB :  

1 

1ère SERIE MESSIEURS 
Nom - Prénom N° de licence Index Règlement 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

S 

2ème SERIE MESSIEURS 
Nom - Prénom N° de licence Index Règlement 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    



ERI 

 

INSCRIPTION AU CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL INDIVIDUEL (2/2) 

Samedi 6 juillet 2019 - Golf de ORMES 

Date limite d’inscription : le samedi 29 juin 

 

                             CLUB :  

 

1ère SERIE DAMES 
Nom - Prénom N° de licence Index Règlement 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

E  

2ème SERIE DAMES 
Nom - Prénom N° de licence Index Règlement 

    

    

    

    

    

ME 
Chèque à établir à l’ordre du CD35 à remettre  à votre A.S en même temps que l’inscription. Toute inscription non 

accompagnée du règlement ne pourra pas être prise en compte. 

 

Document à adresser : 

 

Comité départemental d’Ille 
et Vilaine 

Mail : golfcd35@gmail.com 

 

Date de l’envoi :  


